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Instructions
Vous aurez droit à une assurance contre les accidents du travail si vous êtes :
•         un étudiant inscrit à un programme d'études postsecondaires approuvé;
•         blessé ou avec contracté une maladie dans le cadre d'un placement non rémunéré; et
•         admissible aux prestations d'assurance contre les accidents du travail, tel que déterminé par :
•         la CSPAAT, si l'employeur où vous effectuez votre placement est couvert en vertu de la LSPAAT (CSPAAT 416-344-1000); ou
•         CHUBB, si l'employeur où vous effectuez votre placement n'est pas couvert en vertu de la LSPAAT (CHUBB 1-877-772-7797).
Les réclamations en vertu de la LSPAAT sont présentées en soumettant les documents requis suivants à la CSPAAT, avec des copies au ministère des Collèges et Universités :
•         un formulaire 7 de la CSPAAT;
•         la lettre d'autorisation; et
•         le formulaire de Demande d'indemnisation contre les accidents du travail pour les étudiants postsecondaires qui prennent part à un placement non rémunéré rempli par l'étudiant, l'employeur chez qui le placement est effectué et l'établissement. 
SI l'employeur chez qui vous effectuez votre placement n'est pas couvert en vertu de la LSPAAT, votre admissibilité à recevoir les prestations d'assurance contre les accidents du travail et le montant de ces paiements seront déterminés par Chubb du Canada Compagnie d’Assurance.
Les réclamations à CHUBB peuvent être présentées en soumettant un formulaire désigné par CHUBB, rempli conformément aux instructions du CHUBB, avec une copie au ministère des Collèges et Universités .
Dans ce formulaire :
•         « CHUBB » signifie la compagnie d'assurance CHUBB, un assureur privé dont les services ont été retenus par le gouvernement de l'Ontario.
•         « Programme postsecondaire approuvé » signifie un programme postsecondaire offert par un collège des arts appliqués et de technologie de l'Ontario ou par une université publique de l'Ontario financé grâce à des subventions de fonctionnement fournies par le ministère des Collèges et Universités.
•         « Établissement » signifie le collège des arts appliqués et de technologie de l'Ontario ou l'université publique de l'Ontario auquel l'étudiant est inscrit.
•         « MCU » signifie le ministère des Collèges et Universités ou tout ministère successeur.
•         « Employeur chez qui le placement est effectué » signifie l'employeur qui fournit le placement non rémunéré.
•         « Placement non rémunéré » signifie un placement non rémunéré dans le cadre d'un programme postsecondaire approuvé.
•         « LSPAAT » signifie la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents du travail. 
•         « CSPAAT » signifie la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail.
Remarque à l'établissement : tel qu'indiqué dans les Lignes directrices concernant l’assurance contre les accidents du travail pour les étudiants fréquentant des établissements postsecondaires subventionnés par l’État et effectuant des stages non rémunérés, c'est à vous d'informer les étudiants avant le début d'un placement non rémunéré que s'ils sont blessés dans le cadre d'un placement non rémunéré, l'établissement divulguera leurs renseignements personnels au MCU, s’ils sont pertinents à une demande d’indemnisation pour accident du travail.
A. Parties qui consentent au placement non rémunéré
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A. Parties qui consentent au placement non rémunéré
1. Nom de l'étudiant
2.
Nom du superviseur de la formation
3.
Nom de la personne-ressource
B. Le programme postsecondaire reconnu
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B. Le programme postsecondaire reconnu
1.
C. Calendrier de travail du placement non rémunéré de l'étudiant
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C. Calendrier de travail du placement non rémunéré de l'étudiant
1. Quelles sont les dates de début et de fin du placement non rémunéré de l'étudiant?
2. Quelles sont les heures normales de travail du placement non rémunéré de l'étudiant?
Travail de quart :
3. Quels sont les jours normaux de travail du placement non rémunéré de l'étudiant?
D. Confirmation de l'établissement
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D. Confirmation de l'établissement
Je soussigné(e),
suis autorisé(e) à remplir la présente confirmation au nom de 
l'établissement. Par les présentes, je confirme que :
1.         J'ai lu les définitions de programme postsecondaire approuvé et de placement non rémunéré qui figurent ci-dessus.
2.         L'étudiant susnommé était inscrit à un programme postsecondaire approuvé offert par l'établissement et a été blessé ou a contracté une maladie dans le cadre d'un placement non rémunéré associé à ce programme.
3.         L'établissement a informé l'étudiant qu'il divulguera au MCU des renseignements personnels concernant le placement non rémunéré et toute réclamation présentée à la CSPAAT ou à CHUBB.
4.         L'employeur chez qui le placement est effectué m'a informé(e) :
X
Confirmation de l'employeur chez qui le placement a été effectué
Remarque : cette confirmation peut être remplie par le superviseur de formation du placement non rémunéré de l'étudiant ou par toute autre personne autorisée à remplir l'information au nom de l'employeur chez qui le placement est effectué.
Je soussigné(e),
suis autorisé(e) à remplir la présente confirmation au nom de 
l'employeur chez qui le placement est effectué. Par les présentes, je confirme que :
1.         Le calendrier du placement non rémunéré pour l'étudiant susmentionné était tel qu'indiqué dans la section C ci-dessus.
2.         L'étudiant a été blessé ou a contracté une maladie dans le cadre d'un placement non rémunéré pour l'employeur chez qui le placement est effectué.
3.    L'employeur chez qui le placement est effectué :
X
Avis de collecte et consentement de l'étudiant
Le MCU recueille vos renseignements personnels directement auprès de vous et indirectement auprès de votre établissement postsecondaire, de l'employeur chez qui votre placement est effectué et soit de la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (la Commission) ou de CHUBB (l'assureur) afin d'administrer et de financer le paiement de vos prestations d'assurance contre les accidents du travail. L'administration comprend la vérification de votre admissibilité, le versement des paiements à la Commission ou à l'assureur et l'évaluation, la surveillance et la vérification de la couverture de l'assurance contre les accidents du travail du MCU. 
Par les présentes, je confirme l'exactitude des renseignements personnels me concernant sur ce formulaire et je consens à la collecte indirecte de renseignements personnels par le MCU.
X
X
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